
les surprises de la reforme LMD

Par LacunA, le 27/10/2004 à 20:43

voila, on a pu commencer a tester cette oh combien fabuleuse réforme... jusque la je n'y 
voyais pas de problèmes, au contraire, les master sont bien spécialisés etc MAIS on a eu une 
suprise cachée. 
Dans le choix de nos matières on avait une "unité libre" qui s'est transformé en "unité 
transversale"... tout un programme!! pour ceux qui se posent la question de savoir en quoi ca 
consiste, j'vais vous expliquer :
l'unité transversale est obligatoire (fini l'unité [u:36xwillt]libre[/u:36xwillt]), on y propose des 
matières genre divers sport, theatre, musique, art de la marionnette (non non c'est pas une 
blague), gestion du stress, création d'entreprise, dessin, photo... enfin rien de bien 
passionnant. Il s'avère que ces matières sont enseignées durant d'autres matières telles que 
nos cours magistraux. 

Le problème est simple : on a 2 cours en meme temps dont un obligatoire. 
Paradoxe: l'obligatoire est l'unité transversale et nos cours de droit doivent passer en second 
:shock:Image not found or type unknown

alors moi j'ai envie de pousser mon ti coup de gueule sur cette magnifique idée de privilégier 
des matières qui nous seront inutiles pour notre future carrière et qui nous prennent quand 
meme 2h par semaine au détriment de nos cours de droit

je sais pas si chez vous c'est pareil, et si c'est pas le cas, venez pas à Reims!!!! :roll:Image not found or type unknown

Par Vincent, le 27/10/2004 à 22:55

Sans vexer ceux qui suivent ces cursus, nous ne sommes en droit ni pour faire art du 
spectacle ou encore MCC ou même sciences du langage...
Ceux qui ont décidé ces matières tranversales (mise à part le module création d'entreprise) 
n'ont pas pu faire l'école du cirque, mais la porte ne les a pas loupés!

Par LacunA, le 27/10/2004 à 23:06

j'aime beaucoup ta facon d'expliquer le truc!! chez toi aussi c'est comme ca?



Par fabcubitus1, le 28/10/2004 à 09:26

Ca me fait penser qu'en début de 2ème année, à Besançon, il y avait des étudiants qui 
avaient en même temps : TD de finances publiques, TD de droit civil et TD de droit 
administratif. Mais bon, ils ont changé de groupes et se sont répartis, on ne peut pas en 
vouloir à l'administration, comme disait notre prof de droit pénal, "Ils sont au bord de la 
dépression nerveuse".

Par jeeecy, le 28/10/2004 à 11:07

dans le meme ordre d'idee je suis inscrit en TD dans 2 groupes de chaque matiere!!!

je les aime bien mais faire 2 fois la meme chose a la suite en plus c'est pas mon truc 

:lol:
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Par Yann, le 28/10/2004 à 14:46

Ah! les joies de l'administration! Moi j'ai reçu ma confirmation d'inscription à la fac le 26 
octobre (oui, oui) avec dedans un papier me disant que devait leur rendre mes choix de 

matière pour le 25 

:shock:

Image not found or type unknown , le cachet de la poste indiquant que la lettre m'a été envoyée le 

25 justement 

:shock:

Image not found or type unknown .

Je fais comment moi? Si quelqu'un connait l'adresse du doc' de "retour vers le futur" pensez à 
moi...

Par fabcubitus1, le 28/10/2004 à 17:11

Je la connais pas, j'ai même pas réussi à trouver la Deloreane sur Internet (je sais pas c'est 
quoi l'orthographe).

Par Vincent, le 31/10/2004 à 18:44

Nancy ne rentrera dans la réforme qu'à la rentrée prochaine: 2005/2006.
D'après ce que j'ai pu comprendre et entendre, il sera mis en place un cursus langue et droit.
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Par Pisistrate, le 01/11/2004 à 02:39

...
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